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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
Convocation du vingt-et-un septembre deux mil onze. 

Convocation du Conseil Municipal, adressée individuellement à chaque conseiller, pour la 
tenue d’une séance ordinaire le vingt-huit septembre deux mil onze à vingt heures. 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1) Vente parcelles COW 

2) Achat Parcelle Bruche 

3) Transfert de l’actif à la Maison de Retraite  

4) Création d’un poste de gardien du Parc Fort Kléber  

5) Tarifs prêt isoloirs  

6) Subventions aux associations 

7) Subvention pour la banque alimentaire 

8) Programme 2012 : voirie, signalisation statique et dynamique, ouvrages d’art, eau et 
assainissement – autorisation de débuter les études 

 

 
         Le Maire 

       Eric AMIET 
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COMMUNE DE WOLFISHEIM  DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 28 SEPTEMBRE 2011 

 
Le mercredi vingt-huit septembre deux mil onze à vingt heures s'est réuni le Conseil Municipal de la 
Commune de Wolfisheim, sous la présidence de Monsieur Eric AMIET , Maire, pour la tenue d'une 
séance ordinaire, à la suite de la convocation adressée par Monsieur le Maire, le vingt-et-un septembre 
deux mil onze. 
 
Sont présents :  - Mr Eric AMIET, Maire, 

- Mme Marlise JUNG, Maire-Adjoint, 
   - Mr Michel WARTEL , Maire-Adjoint, 

- Mme Marie-Laure LAMOTHE, Maire-Adjoint  
- Mr Maurice SAUM, Maire-Adjoint, 
 

Mr Olivier ARNAZ,  Mr Jean-Luc BROGER, Mr Yves FRIEDLIN,  Mr Christophe FRIESE, Mme 
Christelle HUSS, Mr Christian JACOB, Mme Véronique LAUTH,  Mr Jean-Michel MARY,  Mr 
André MEHN,  Mme Laurence MEYER,  Mme Renée PINGET-SUSTRANCK, Mme Martine 
ROSSIGNOL, Mr Laurent SCHLICHTER,  Mme Elisabeth WEBER, Mme Patricia WENDLING , 
Mr Patrick WOLFF, membres. 
 
Absents excusés : Mme Evelyne GINTER-MEHN  (procuration pour Mr Eric AMIET), 
Mme Claudine FERNIQUE-LECOCQ (procuration pour Mr Patrick WOLFF), Mr Jean-Philippe 
SCHOLL  (procuration pour Mme Marie-Laure LAMOTHE), Mme Sylvie SCHWARTZ  
(procuration pour Mme Marlise JUNG), membres. 
 
Absents : Mme Solange AHNNE-LAMOUREUX,  Mr Christophe HODAPP, membres. 
 

-------------------- 

Election du secrétaire 

 
Conformément à l’article L. 2547-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Conseil Municipal désigne Monsieur Olivier ARNAZ  pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance. 

 
Monsieur Olivier ARNAZ  déclare accepter ces fonctions. 

 
-------------------- 

 
Madame Murielle FABRE, Directeur Général Des Services et Monsieur Jean-Pierre 

HABER, Directeur des Services Techniques, assistent à la séance, sur prescription de M. le Maire, 
conformément à l’article L 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, mais sans 
participer aux délibérations, votes et décisions. 

 
-------------------- 

 
Ouverture de la séance 
 

M. le Maire après appel nominal réalisé par Monsieur Olivier ARNAZ  désigné pour 
remplir les fonctions de secrétaire de séance, constate que les conseillers présents forment la majorité 
des membres en exercice, lesquels sont au nombre de vingt-sept.  

 
Le Maire déclare la séance ouverte à vingt heures pour délibérer sur les questions 

inscrites à l’ordre du jour, qui a été porté à la connaissance du Conseil Municipal par lettre de 
convocation. 
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1)  VENTE PARCELLES COW  
 

Monsieur le Maire expose que dans le cadre de l’aménagement de la RD 45, pour la mise en place du 
COW, il est nécessaire de procéder à la cession des parcelles désignées ci-après au profit du Conseil 
Général du Bas-Rhin:  
 

- section 25 chemin rural non cadastré surface 0,44 are 
- section 25 parcelle 679/236 chemin rural surface cadastrale 1,66, emprise à céder 0,73 are 
- section 25 parcelle 681/237 chemin rural surface cadastrale 7,20, emprise à céder 7,03 ares 
- section 25 chemin rural non cadastré surface 12,86 ares 
- section 25 chemin rural non cadastré surface 3,33 ares. 

 
Le prix est fixé à 110 € l’are.  
 
Remarque de M. JACOB : 
Sans être opposé au projet, il regrette toutefois que la commune n’ait pas plutôt opté pour un échange 
de parcelles plutôt qu’une cession avec le Conseil Général, car cela aurait ouvert des possibilités de 
réserve foncière. Il demande également si un mur antibruit est prévu autour du COW. 
 
Réponse de M. le Maire : 
Le Conseil Général n’ayant pas de parcelles à échanger, il était difficile de choisir cette option. 
Concernant le mur antibruit, sa mise en place n’était pas souhaitée par les habitants de Wolfisheim. 
 
Considérant que le Conseil Général souhaite acquérir les parcelles ci-dessus désignés pour 
l’aménagement du contournement Oberschaeffolsheim-Wolfisheim, 
 
Considérant que ces parcelles sont libres de toute occupation, 
 
Considérant qu’une proposition de prix à 110 € l’are a été faite sur l’avis des domaines et a été 
acceptée par le Conseil Général, soit : 
 
0.44 are + 0.73 are + 7.03 ares + 12.86 ares + 3.33 ares = 24.39 ares 
24.39 ares x 110 € = 2 682.90 €. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- approuve la cession amiable par la Commune de Wolfisheim au Conseil Général des 
biens ci-dessus désignés, 
 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document concourant à la 
mise en œuvre de la délibération. 

 
 

2) ACHAT PARCELLE BRUCHE 
 

Monsieur le Maire expose que la commune souhaite acquérir un terrain auprès du Service des 
Domaines, chargé de la succession de Monsieur MICHEL, dont la désignation cadastrale exacte est : 
 

- section 8 parcelle n°46 surface : 19 ares 90 
- section 8 parcelle n°291 surface : 16 ares 39 

Lieudit Neubrand 
 
Le maire rappelle que c’est dans ce cadre-là qu’une convention avec la SAFER avait été mise en 
place, afin de pouvoir préempter dans cette zone pour éviter toute construction. 
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Remarques de M. WOLFF : 
Tout en étant à 100% pour le projet, il souhaite faire deux remarques. Il note tout d’abord que cela est 
fait pour éviter toute construction, or c’est déjà prévu dans le POS. En second lieu, il souhaite 
connaître l’aménagement qui sera fait dans cette zone. 
 
Réponse du Maire :  
En effet, la zone n’est pas constructible, mais cela n’empêche pas les éventuelles constructions illicites 
comme le démontre le dossier en contentieux qui a eu lieu il y a quelque temps près de cette zone en 
question.  
Concernant l’aménagement, la zone reste une zone naturelle, avec la possibilité d’être exploitée par 
un agriculteur le cas échéant. 
 
Remarque de M. JACOB : 
Il est d’accord avec le projet, il souhaite cependant avoir un état des propriétés communales de ce 
côté-là. 
 
Réponse du MAIRE:  
Il suffit de demander un extrait cadastral. 
 
Considérant que cette acquisition se fait dans le cadre de la protection de la Bruche, afin d’éviter toute 
construction d’habitation dans une zone dite inondable, 
 
Considérant que la commune a fait une proposition de prix à 80 € l’are qui a été acceptée par le 
Service des Domaines, soit : 
 

- section 8 parcelle n°46 : 19 ares 90 are x 80 €  = 1 592,00 € 
- section 8 parcelle n°291: 16 ares 39  x 80 €  = 1 311,20 € 

Coût total de l’opération :          2 903.20 € 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- approuve l’acquisition amiable par la Commune de Wolfisheim, auprès de l’Etat 
(Service des Domaines nommé comme curateur par le juge) du bien susnommé, 
 

- décide de l’imputation de la dépense correspondante sur la ligne budgétaire ouverte à cet 
effet,  
 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document concourant à la 
mise en œuvre de la délibération. 

 
 

3)  TRANSFERT DE L’ACTIF A LA MAISON DE RETRAITE 
 

Monsieur le Maire expose que la commune de Wolfisheim a toujours largement participé à la 
réalisation de l’établissement et continue à contribuer à son fonctionnement. Lorsque la Maison de 
Retraite « Au Fil de l’Eau » de Wolfisheim a été construite, le patrimoine a été certes transféré, mais il 
est resté inscrit sur le budget de la commune.  
 
A la demande de la trésorerie, il doit être procédé à la régularisation des écritures. Le transfert de 
l’actif doit donc se faire pour un montant évalué à 450 026,08 € (cf. l’état remis aux conseillers). Il est 
proposé que le transfert s’effectue sans contrepartie financière.  
 
Remarque de M. JACOB : 
Sur l’état n’apparaît pas uniquement les éléments liés à l’actif de la maison de retraite, 
renseignements pris, il s’avère que ceux-ci sont surlignés ce qui n’est pas lisible sur la copie.  
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Réponse du maire : 
Le document est issu de l’état transmis par la Trésorerie, il n’était pas possible d’en faire une 
extraction puisque reçu par papier, le montant a été vu avec eux. 
 
Considérant que l’actif est évalué à 450 026,08 €, 
 
Considérant qu’il s’agit d’une opération de régularisation en écriture, 
 
Considérant que cette décision a été prise en commun accord avec la maison de retraite, 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- approuve le transfert de l’actif pour un montant évalué à 450 026,08 €, 
 

- dit qu’aucune modification ni en montant, ni en imputation budgétaire, ne peut être 
effectuée, 
 

- décide que le transfert s’effectue sans contrepartie financière, 
 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document concourant à la 
mise en œuvre de la délibération 

 
 

4) CREATION D’UN POSTE DE GARDIEN DU PARC FORT KLEBER 
 
Monsieur le Maire expose que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, il appartient 
au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaire au 
fonctionnement des services. Qu’en l’espèce, le Parc du Fort Kléber est ouvert au public tous les 
week-ends à l’année, qu’il convient donc de pérenniser l’emploi de gardien. Ses missions : 
 

- Assure l’ouverture et la fermeture du parc le week-end 
- Assure la sécurité du site, notamment par épisode « alerte météo »en appliquant les 

dispositions du protocole et par la surveillance des abords et la fréquentation du parc 
- Aide à l’entretien du parc et des WC secs 
- Accueille et renseigne les visiteurs 
- Etablit un compte rendu hebdomadaire de l’activité du parc 

 
Demande de Mme WEBER sur le coût du poste : 
Réponse du maire expliquant que la rémunération est basée sur un SMIC horaire. 
 
Remarque de M. JACOB : 
Concernant le tableau des effectifs, il demande la raison d’une telle quantité de postes vacants. 
 
Réponse du Maire : 
Il rappelle que le tableau des effectifs est validé annuellement, qu’il est ici présenté pour modification 
suite à la création de ce nouveau poste. Les postes sont créés en fonction des besoins de la collectivité 
(temps complets ou non-complets), mais aussi pour permettre la progression des agents dans leur 
grade ou catégorie, ceci permet donc une souplesse pour leur évolution de carrière, le passage au 
grade supérieur ne pouvant se faire que si le poste existe au tableau des effectifs. 
 
Vu l’alinéa 4 de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984, 
 
Considérant qu’il est aujourd’hui nécessaire de créer un emploi permanent de gardien au Parc Fort 
Kléber, sur le week-end, pour une durée hebdomadaire de 20 h 75, 
 
Considérant le besoin spécifique de cette fonction et de l’absence de cadre d’emploi correspondant aux 
missions, 
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Considérant qu’un agent peut être recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée 
maximum de 3 ans, renouvelable expressément pour 3 ans maximum et qu’à l’issue de cette période 
maximale de 6 ans le contrat est reconduit pour une durée indéterminée, 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- autorise la création d’un emploi de gardien pour 20 h 75, 
- autorise le recrutement d’un non titulaire. 

 
Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 28 Septembre 2011. 
 

Grades ou emplois Catégorie Effectifs 
budgétaires 

Effectifs Quotité de 
travail 

   Pourvus Vacants  
FILIERE ADMINISTRATIVE 
Directeur général des services A 1 1 0 TC 
Attaché Principal A 1 0 1 TC 
Attaché A 1 0 1 TC 
Rédacteur B 1 1 0 TC 
Adjoint administratif principal 1ère 
classe 

C 1 1 0 TC 

Adjoint administratif principal 2e 
classe 

C 2 1 1 TC 

Adjoint administratif de 1ère classe C 3 2 1 TC 
Adjoint administratif de 2e classe C 4 1 3 TC 
Adjoint administratif de 2e classe C 1 1 0 28/35e 

TOTAL   15 8 7  
FILIERE CULTURELLE 
Adjoint du patrimoine de 2e classe C 2 2 0 32/35e 
Adjoint du patrimoine de 2e classe C 1 0 1 30/35e 

TOTAL   3 2 1  
      
FILIERE ANIMATION 
Adjoint d’animation de 2e classe C 1 1 0 TC 
Adjoint d’animation de 2e classe C 1 1 0 30/35e  

TOTAL   2 2 0  
      
FILIERE MEDICO-SOCIALE 
Educateur de jeunes enfants B 1 1 0 TC 
Educateur de jeunes enfants B 1 1 0 32/35e  
Educateur de jeunes enfants B 1 1 0 17,5/35e  
ATSEM 1ère classe C 1 1 0 TC  
ATSEM 1ère classe C 1 1 0 31/35e  
ATSEM 1ère classe C 3 2 1 29/35e  
ATSEM 1ère classe C 1 1 0 25,5/35e  

TOTAL   9 8 1  
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Grades ou emplois Catégorie Effectifs 

budgétaires 
Effectifs Quotité de 

travail 
   Pourvus Vacants  
FILIERE TECHNIQUE 
Ingénieur principal A 1 0 1 TC 
Ingénieur territorial A 1 1 0 TC 
Technicien supérieur chef B 1 0 1 TC 
Technicien supérieur B 1 0 1 TC 
Contrôleur des travaux C 1 0 1 TC 
Agent de maîtrise principal C 2 1 1 TC 
Agent de maîtrise C 2 2 0 TC 
Adjoint technique principal de 1ère classe C 1 1 0 TC 
Adjoint technique principal de 2e classe C 4 1 3 TC 
Adjoint technique de 1ère classe C 3 1 2 TC 
Adjoint technique de 2e classe C 14 4 10 TC 
Adjoint technique de 2e classe C 1 1 0 32/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 1 1 0 30,5/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 2 1 1 30/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 2 0 2 29,5/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 1 0 1 26/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 1 0 1 23/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 1 0 1 21/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 1 1 0 20,75/35e  
Adjoint technique de 2e classe C 3 0 3 20/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 2 1 1 19/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 1 0 1 16/35e 
Adjoint technique de 2e classe C 1 0 1 11/35e 

TOTAL   48 16 32  
      
FILIERE POLICE 
Garde-champêtre chef C 1 1 0 1/35e  
Garde-champêtre principal C 1 0 1 1/35e  
Garde-champêtre C 1 0 1 1/35e  

TOTAL   3 1 2  
TOTAL GENERAL   80 37 43  

 
 

5) TARIFS PRET ISOLOIRS 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que suite à la demande du parti socialiste d’organiser 
ses primaires les 9 et 16 octobre prochain, il est nécessaire de se prononcer sur les tarifs de location 
des isoloirs et des urnes. 
 
M. SCHLICHTER demande si le tarif comprend leur mise en place. 
 
La parole est donnée à M. WARTEL pour réponse : 
Pour les primaires, la location de la petite mairie est prévue pour les 2 jours selon la tarification en 
vigueur, ainsi que 2 H de mise à disposition du personnel communal pour la mise en place. 
Aujourd’hui, il ne s’agit que de réglementer la location des urnes et isoloirs, non-prévue à ce jour, qui 
viendra en sus des frais évoqués en préambule. 
 
Considérant que la commission Sports, Vie Associative, Loisirs et Fêtes propose une tarification à 
30 € par élément soit : 
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isoloir 30 € l’unité 
urne 30 € l’unité 

 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Adopte les tarifs définis ci-dessus, 
 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document concourant à la 
mise en œuvre de la délibération  

 
 

6) SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante les demandes de subvention de plusieurs 
associations de la commune.  
 

1) L’Association des Amis du Fort Kléber sollicite une subvention pour la mise en place de 
panneaux sur le parcours historique du Fort Kléber.  
 
Considérant que le coût total de cette opération a été estimé à 2 000 € par l’association, soit 
1200 € pour le matériel, 500 € pour la conception et 300 € pour la pose, 
 
Considérant que la Commission Sports, Vie Associative, Loisirs et Fêtes a étudié cette requête 
et propose l’attribution d’une somme de 2 000 €, 
 

2) L’Etoile Sportive de Wolfisheim sollicite une subvention pour l’achat de peinture, afin de 
repeindre les vestiaires du Centre Sportif. 

 
Considérant que le devis estimatif de peinture fournit s’élève à 2 400 € et que la mise en 
peinture des locaux sera effectuée par les membres du club, 
 
Considérant que la Commission Sports, Vie Associative, Loisirs et Fêtes a étudié cette requête 
et propose l’attribution d’une somme de 2 400 €, 
 

3) Le Basket Club Wolfisheim (BCW), nouvelle association à Wolfisheim, sollicite une 
subvention pour l’achat de matériel (maillots, ballons, etc). 

 
Considérant que le montant des achats projetés s’élève à 300 €, 
 
Considérant que la Commission Sports, Vie Associative, Loisirs et Fêtes a étudié cette requête 
et propose l’attribution d’une somme de 300 €, 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- Autorise le versement d’une subvention de 2 000 € à l’AAFK, 
 

- Autorise le versement d’une subvention de 2 400 € à l’ESW, 
 

- Autorise le versement d’une subvention de 300 € au BCW, 
 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document concourant à la 
mise en œuvre de la délibération  
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7) SUBVENTION POUR LA BANQUE ALIMENTAIRE 

 
Monsieur le Maire expose qu’une conférence du Docteur Michel IRRMANN, en partenariat avec la 
paroisse protestante, a été organisée le 27 septembre 2011. Cette manifestation entre pleinement dans 
notre programmation culturelle, qui offre à tous l’accès libre aux différentes manifestations. Pour la 
conférence, il a été prévu de subventionner l’action de la banque alimentaire, l’intervenant et la 
paroisse protestante ne demandant aucune contrepartie financière. 
 
Considérant que la commission affaires scolaires et culturelles propose le versement à la banque 
alimentaire de 150 € liée à la participation de la commune à cette manifestation, 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Autorise le versement d’une subvention à la banque alimentaire pour un montant de 
150 €, 
 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document concourant à la 
mise en œuvre de la délibération  

 
 

8)  PROGRAMME 2012 : VOIRIE, SIGNALISATION STATIQUE ET DYNAMIQUE, 
OUVRAGES D’ART, EAU ET ASSAINISSEMENT – AUTORISATIO N DE DEBUTER 
LES ETUDES 

 
Après une phase de concertation qui a associé tous les maires de la Communauté urbaine, le 
programme Voirie, Signalisation, Ouvrages d’art pour l’année 2012 a été établi. 
 
Les opérations qui en font partie, pilotées par la Direction des Espaces Publics et Naturels, nécessitent 
des délais d’études importants. C’est pourquoi, et afin de pouvoir entreprendre les travaux au cours de 
l’année 2012, il est indispensable de débuter les études au cours du 2ème semestre 2011. 
 
Comme les années précédentes, il est donc proposé au Conseil de Communauté d’approuver les 
projets sur l’espace public en deux étapes : 
- la première, objet de la présente délibération, autorise le lancement des études. 
- la seconde (prévue en décembre), permettra d'affiner les études et de réaliser les travaux. 
 
Les opérations mises à l'étude sont mentionnées dans la liste jointe en annexe qui concerne les projets 
prévus à Wolfisheim (annexe 2). 
 
Ces projets seront réalisés soit en maîtrise d’œuvre interne à la CUS (avec éventuellement une 
assistance à maîtrise d’ouvrage externe) soit en maîtrise d’œuvre externe (les bureaux d’études privés 
réalisant soit la totalité de la mission soit une partie). 
 
Les crédits budgétaires nécessaires sont prévus sur les autorisations de programme et les crédits 
annuels des services communautaires concernés et des budgets annexes de l’Eau et de 
l’Assainissement de la CUS. 
 
Les montants délibérés sont établis en référence aux indices valeur septembre 2011 ; à noter que les 
reliquats de crédits études, pourront, en cas de besoin, et pour une même opération, être affectés aux 
travaux.  
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- approuve le programme de voirie sur l’espace public de Wolfisheim pour l’année 2012 
selon le tableau annexé. 

 
- émet un avis favorable à l’engagement des études et l’exécution des travaux du 

programme Voirie, signalisation statique et dynamique, ouvrages d’art, eau et 
assainissement pour l’année 2012. 

 
 
Clôture de la séance : 
 
Toutes les matières à soumettre à la délibération du Conseil Municipal étant épuisées et aucun membre 
ne demandant plus la parole, Monsieur le Maire clôt la séance à vingt-et-une heures. 

 
Approbation et signature du procès-verbal : 
 
Le présent procès-verbal ayant été approuvé, après lecture faite, a été signé par les Membres suivants : 

 
Les Adjoints : Les Membres : 
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Affichage du compte-rendu : 
 
Monsieur le Maire soussigné constate que le compte-rendu de la séance du vingt-huit septembre deux 
mil onze, comprenant les délibérations prises par le Conseil Municipal dans ladite séance, a été affiché 
le cinq octobre deux mil onze à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article 
R.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
 Fait et délibéré les 
 Jour, mois et an susdits 
 Pour extrait conforme, 
 
   Le Maire 
 Eric AMIET 


